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N° : 200-11-028745-233 

DATE : 18 janvier 2024 

SOUS LA PRESIDENCE DE L'HONORABLE JEAN-FRANCOIS EMOND, J.C.S. 

DANS L'AFFAIRE DE LA LO/ SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES 
CREANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. 1985, ch. C-36, TELLE QU'AMENDEE 
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AVENTURA PHASE IX INC. 
et 

AVENTURA PHASE X INC. 

Debitrices / Requerantes 

et 

RAYMOND CHABOT INC. 

Controleur 

Debitrices I Requerantes 

ORDONNANCE D'HOMOLOGATION ET D'APPROBATION 
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[1] AYANT PRIS CONNAISSANCE de Ia Demande pour /'emission d'une 
Ordonnance homologuant un Plan conjoint de transaction et d'arrangement et 
approuvant une reorganisation corporative et autres ordonnances connexes, et pour 
/'emission d'une Troisieme (39 Ordonnance initiale amendee et reformulee des 
Debitrices / Requerantes (la « Demande ») (les « Debitrices »), de la declaration 
sous serment du representant des Debitrices et des pieces deposees au soutien de 
cette Demande, ainsi que du Rapport du ContrOleur date du 11 janvier 2024 (le 
« Rapport »); 

[2] CONSIDERANT la notification de la Demande aux parties inscrites sur Ia Liste 
de notification et aux autres parties interessees; 

[3] CONSIDERANT les dispositions de la Loi sur les arrangements avec les 
creanciers des compagnies (la « LACC ») et de Ia Loi sur les societes par actions 
(Quebec) (Ia « LSAQ »), 

[4] CONSIDERANT les representations des procureurs respectifs des Debitrices 
et du Controleur; 

[5] CONSIDERANT qu'il est approprie d'emettre une ordonnance homologuant le 
plan conjoint de transaction et d'arrangement re-amende date du 22 decembre 2023 
(le « Plan ») et approuvant la Reorganisation corporative telle que decrite au Plan; 

[6] CONSIDERANT qu'aucun des creanciers vises par le Plan, qu'il ait vote 
favorablement ou non, qu'il ait ete present ou non, ne s'oppose a I'homologation et a 
la Reorganisation corporative projetee ; 

POUR CES MOTIFS, LA COUR: 

[7] ACCUEILLE la Demande; 

[8] ORDONNE que tons les termes non autrement definis a la presente 
Ordonnance aient le sens qui leur est attribue dans le Plan; 

[9] PERMET Ia notification de cette Ordonnance a toute heure, en tout lieu et par 
tout moyen; 

Notification, avis et tenue de l'assemblee des creanciers 

[10] ORDONNE que tout dela' prealable pour la presentation de la Demande soit, 
par les presentes, abrege de facon que celle-ci soit valablement presentable 
aujourd'hui et dispense les Debitrices de toute signification ou notification 
supplementaire de la Demande; 



N°: 200-11-028745-233 PAGE: 3 

[11] DECLARE bonnes et valables la transmission par le Controleur des avis et 
documents relatifs a la convocation et la tenue de l'assemblee des creanciers des 
Debitrices le 22 decembre 2023 (l'« Assemblee des creanciers »), laquelle 
assemblee visait a permettre a ('ensemble des creanciers des Debitrices de 
considerer et de voter sur le Plan, le tout en conformite avec l'Ordonnance relative a 
la convocation et la tenue d'une assemblee des creanciers rendue par cette Cour le 
30 novembre 2023; 

[12] DECLARE que l'Assemblee des creanciers a ete dument appelee, tenue et 
conduite en conformite avec les dispositions de la LACC et des ordonnances rendues 
par cette Cour de temps a autre, incluant, sans limiter la generalite de ce qui precede, 
l'Ordonnance relative a la convocation et la tenue d'une assemblee des creanciers; 

Homologation du Plan 

[13] DECLARE que les conditions suivantes aux fins de l'homologation du Plan se 
sont realisees 

(a) Le Plan a ete approuve par la Majorite requise des Creanciers vises en 
conformite avec la LACC; 

(b) Le Controleur et les Debitrices se sont conformes aux dispositions de 
la LACC, a l'Ordonnance du premier jour datee du 24 aout 2023, a 
l'Ordonnance initiale amendee et reformulee datee du 31 aoCit 2023, 
ainsi qu'aux autres Ordonnances rendues subsequemment dans le 
cadre des presentes procedures d'insolvabilite (les « Procedures 
d'insolvabilite »); et 

(c) Le Plan et Ia Reorganisation corporative qui y est prevue en annexe 
sont justes, equitables et raisonnables; 

[14] ORDONNE ET DECLARE que le Plan est homologue et approuve 
conformement a ('article 6 de la LACC et qu'a la Date de mise en ceuvre du Plan, 
celui-ci prendra effet, liera et s'appliquera au profit des Debitrices, des administrateurs 
Thomas Marcantonio et Michel Cadrin et le Controleur, ainsi que leurs employes, 
leurs conseillers juridiques, leurs comptables, leurs actuaires, leurs conseillers 
financiers, leurs consultants et leurs mandataires passes, actuels et futurs, en ces 
qualites (etant une « Partie quittancee ») sans egard a la juridiction dans laquelle 
les Parties quittancees, les Creanciers vises et toute personne affectee par le Plan 
peuvent resider ou dans laquelle Ia Reclamation, s'il en est, a pris naissance; 
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Mise en ceuvre et execution 

[15] DECLARE que les Debitrices et le Controleur, en leur nom et celui des 
Debitrices, sont autorises a prendre toute action ou toute mesure et/ou poser tout 
acte necessaire, souhaitable et/ou approprie, tel(s) que determine(s) par le ContrOleur 
ou les Debitrices, pour mettre en ceuvre le Plan en conformite avec ses termes ou 
toute ordonnance rendue dans le cadre des Procedures d'insolvabilite et de conclure, 
adopter, executer ou accomplir tout(e) acte, transaction ou convention ou autre, tel 
que requis(e) par les Debitrices et/ou le Controleur, respectivement, pour mettre en 
ceuvre le Plan en conformite avec ses termes; 

[16] ORDONNE et DECLARE que toute distribution et tout paiement fait 
conformement au Plan est fait(e) pour le compte des Debitrices, selon le cas, et pour 
I 'accomplissement de leurs obligations indiquees au Plan; 

[17] ORDONNE et DECLARE que tout(e) acte, compromis, convention, 
arrangement, quittance, compensation, annulation et/ou reorganisation prevus au 
Plan sont approuve(es) et seront presume(es) etre mis(es) en ceuvre, opposables 
et/ou en vigueur a la Date de mise en oeuvre en conformite avec le Plan et la presente 
Ordonnance, et seront applicable(s) et opposable(s) aux Parties quittancees, aux 
Creanciers vises et a toute Personne affectee par le Plan; 

[18] ORDONNE au Controleur, sur reception d'un avis ecrit de la part des 
Debitrices ou de leurs procureurs a l'effet que les conditions enoncees au paragraphe 
7.1 du Plan ont ete satisfaites ou ont fait l'objet d'une renonciation, notamment suite 
a la conclusion d'ententes particulieres entre les Debitrices et certains de leurs 
creanciers, et pourvu que le Fonds HLC et le Fonds CO aient etes constitues 
conformement au paragraphe 2.7 du Plan et que toutes les autres conditions et 
formalites du Plan aient ete respectees, de deposer aupres du Tribunal une 
attestation declarant que le Plan a ete mis en ceuvre (I' « Attestation de mise en 
(oeuvre »), formulaire joint a ('annexe A des presentes; 

[19] ORDONNE au Controleur de declarer a l'Attestation de mise en ceuvre si, a la 
Date de mise en ceuvre, it a ete informs par le Preteur temporaire et Portage que 
ceux-ci ont conclu une convention intercreanciers de subordination et moratoire a la 
satisfaction de Portage; 

[20] ORDONNE, qu'au moment du depot au Tribunal de l'Attestation de mise en 
ceuvre, la Date de Mise en ceuvre du Plan aura eu lieu et DECLARE, qu'a ce moment, 
('ensemble des conditions prealables a la mise en ceuvre du Plan auront ete 
satisfaites ou auront fait l'objet d'une renonciation, et que le Plan et la Reorganisation 
corporative et tout(e) etape, acte, transaction, compromis et/ou arrangement seront 
mise(s) en oeuvre conformement aux termes et conditions du Plan et de la prosente 
Ordonnance; 
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Reclamations visees et Quittances 

[21] ORDONNE et DECLARE qu'a Ia Date de mise en ceuvre du Plan, toutes les 
Reclamations visees seront reputees avoir fait l'objet d'une quittance et decharge 
integrate et definitive au profit de ('ensemble des Parties quittancees suivant les 
parametres et limites du paragraphe 5.3 du Plan, et que novation s'operera alors 
conformement au paragraphe 5.1 du Plan. Ainsi, a compter de Ia Date de mise en 
ceuvre, les seules obligations des Debitrices a regard des Reclamations visees seront 
celles prevues au Plan, et les seuls droits des Creanciers vises en lien avec les 
Reclamations visees seront ceux prevus au Plan; 

[22] ORDONNE et DECLARE, qu'a la Date de mise en oeuvre (i) les Debitrices, (ii) 
les administrateurs Thomas Marcantonio et Michel Cadrin et (iii) le Contr0leur, ainsi 
que leurs employes, leurs conseillers juridiques, leurs comptables, leurs actuaires, 
leurs conseillers financiers, leurs consultants et leurs mandataires passes, actuels et 
futurs, en ces qualites, seront liberes, quittances et decharges de la totalite et de toute 
partie des mises en demeure, demandes, reclamations, actions, cause d'action, 
demandes reconventionnelles, poursuites, dettes, sommes d'argent, comptes, 
engagements, dommages, jugements, frais, executions, privileges, priorites et autres 
mesures de recouvrements au titre d'un passif, d'une obligation, d'une demande, 
d'une mise en demeure ou d'une cause d'action, de quelque nature que ce soit, 
qu'une Personne peut faire valoir (notamment toutes les Reclamations visees) que 
ceux-ci soient connus ou non, echus ou non, prevus ou non, existants ou nes apres 
la Date de mise en ceuvre, fondes en totalite ou en partie sur un acte ou une omission, 
une operation, un devoir, une responsabilite, une dette, un passif, une obligation, une 
mesure ou un autre evenement qui existe ou a lieu jusqu'a Ia Date de mise en ceuvre 
qui se rapporte de quelque maniere aux Reclamations visees, aux activites 
commerciales et aux affaires internes des Debitrices et aux Procedures d'insolvabilite 
ou qui en decoulent, et toutes les reclamations decoulant de ces actes ou omissions 
feront a tout jamais l'objet d'une renonciation et d'une liberation, sauf le droit de 
demander le respect des obligations prevues au Plan; 

[23] ORDONNE et DECLARE de plus et, a la Date de mise en ceuvre, que les 
administrateurs Michel Cadrin et Thomas Marcantonio seront liberes et decharges de 
la totalite et de toute partie des mises en demeure, demandes, reclamations, actions, 
cause d'action, demandes reconventionnelles, poursuites, dettes, sommes d'argent, 
comptes, engagements, dommages, jugements, frais, executions, privileges, priorites 
et autres mesures de recouvrement au titre d'un passif, d'une obligation, d'une 
demande, d'une mise en demeure ou d'une cause d'action, de quelque nature que 
ce soit, qu'une personne peut faire valoir (notamment les Reclamations visees), que 
ceux-ci soient connus ou non, echus ou non, prevus ou non, existants ou nes apres 
la Date de mise en ceuvre, fondes en totalite ou en partie sur un acte, une omission, 
une operation, un devoir, une responsabilite, une dette, un passif, une obligation, une 
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mesure ou un autre evenement qui existe ou a lieu jusqu'a la Date de mise en oeuvre 
qui se rapporte que quelque maniere aux Reclamations visees, aux activites 
commerciales et aux affaires internes des Debitrices et aux Procedures d'insolvabilite 
ou qui en decoulent, et toutes les reclamations decoulant de ces actes ou omissions 
feront a tout jamais ('objet d'une renonciation et d'une liberation, sauf le droit de 
demander le respect des obligations prevues au Plan; 

[24] ORDONNE et DECLARE que nonobstant toute disposition contraire du Plan 
et de cette Ordonnance, aucune reclamation liee a une Reclamation Exclue n'est 
liberee, quittancee ou dechargee; 

[25] DECLARE que, sous reserve de rexecution par les Debitrices de leurs 
obligations aux termes du Plan, ('ensemble des contrats, des baux, des conventions, 
des licences, des conventions, des licences et des autres arrangements auxquels les 
Debitrices sont parties et qui n'ont pas ete resilies ou repudies dans le cadre des 
Procedures d'insolvabilite seront et demeureront en vigueur et continueront de 
produire leurs effets, seront et demeureront non modifies, a la Date de mise en oeuvre 
du Plan, et aucune Personne, a ('exception d'un Creancier Exclu, qui est partie a de 
tels contrats, baux, conventions, licences ou autres arrangements ne peut resilier, 
annuler, refuser d'executer ou autrement refuser de respecter ses obligations ou 
devancer leur echeance aux termes de ceux-ci, ou faire respecter ou exercer tout 
droit (y compris un droit de dilution ou un autre recours) ou refuser de renouveler ou 
presenter une demande en vertu de tels contrats, baux, conventions, licences ou 
autres arrangements ou a regard de ceux-ci, et aucune resiliation automatique n'aura 
de validite ni d'effet dans les cas suivants 

(a) tout evenement qui a eu lieu au plus tard a la Date de mise en oeuvre 
qui ne se poursuit pas et qui aurait autorise cette Personne a exercer 
ses droits ou a intenter un recours (y compris des defauts, des cas de 
defauts, des clauses de changement de controle ou des evenements 
decoulant de rinsolvabilite des Debitrices ou de toute transaction ou 
arrangement effectues en vertu du Plan); 

(b) l'insolvabilite des Debitrices ou le fait que celles-ci aient cherche a 
obtenir ou aient obtenu un redressement en vertu de la LACC; 

(c) la Reorganisation corporative et les transactions ou arrangements 
effectues en vertu du Plan ou de toute mesure ou operation effectuee 
dans le cadre de la Reorganisation corporative ou du Plan; 

[26] DECLARE que toutes les Reclamations Prouvees etablies conformement 
I'Ordonnance relative au traitement des reclamations sont definitives pour les 
Debitrices et tous les Creanciers vises, et les liants; 



N°: 200-11-028745-233 PAGE: 7 

[27] ORDONNE et DECLARE que toute Reclamation visee a regard desquelles 
une Preuve de reclamation n'a pas ete deposee a la Date limite de depot des 
Reclamations (telle(s) que ces termes sont definis dans l'Ordonnance relative au 
traitement des reclamations) est a tout jamais irrecevable, prescrite et eteinte a 
regard de toutes les Parties quittancees, et ce, peu importe si le detenteur d'une telle 
Reclamation visee a recu notification du processus de traitement des reclamations 
enonce, a l'Ordonnance relative au traitement des reclamations. Aucune disposition 
du Plan ou Ordonnances rendues aux termes des Procedures d'insolvabilite ne 
prolonge ou ne sera interpretee comme prolongeant ou modifiant la Date limite de 
depOt des Reclamations ou n'accorde ou ne sera interpretee comme accordant un 
droit a une Personne en lien avec les reclamations qui ont ete eteintes par le 
processus de traitement des reclamations ordonne par cette Cour dans le cadre de 
l'Ordonnance relative au traitement des reclamations; 

[28] ORDONNE et DECLARE que toute Personne nommee ou assujettie au Plan 
et/ou a qui it est fait reference dans le Plan et la presente Ordonnance sera et est par 
les presentes consideree comme ayant consenti et/ou accepte toutes les dispositions 
du Plan dans leur integralite, et que toute Personne nommee ou assujettie au Plan 
et/ou a qui it est fait reference dans le Plan est par les presentes consideree comme 
ayant transmis aux Debitrices tout consentement, quittance, decharge, cession, legate 
ou conventionnel(le), requis(es) pour mettre en oeuvre le Plan dans son integralite; 

[29] ORDONNE et DECLARE que personne ne peut introduire, engager ou 
poursuivre des procedures, que ce soit directement, par des moyens detournes ou 
autrement, a regard de toute Reclamation, obligation, action en justice, poursuite, 
mise en demeure, demande, demande reconventionnelle, dette, passif, obligation 
responsabilite ou de tout jugement, prejudice, droit, cause d'action ou interet qui a fait 
('objet d'une quittance et d'une liberation, d'une decharge ou d'une annulation aux 
termes du Plan et de la presente Ordonnance; 

[30] DECLARE que l'Ordonnance d'homologation est la seule approbation requise 
afin d'effectuer toute remise au Controleur ou distribution par ce dernier aux termes 
du Plan et qu'aucune telle remise au Controleur ou distribution par ce dernier aux 
termes du Plan ne necessitera l'obtention d'un certificat ou autre autorisation du 
Controleur en vertu des lois applicables, incluant et sans limiter la generalite de ce qui 
precede, quant a ('article 159 de la Loi de l'impOt sur le revenu (Canada), ('article 270 
de la Loi sur la taxe d'accise (Canada) et ('article 14 de la Loi sur /'administration 
fiscale (Quebec); 

[31] DECLARE que les administrateurs des Debitrices, les Debitrices et le 
Controleur n'encourront aucune responsabilite en relation avec le paragraphe qui 
precede quanta toute loi ou reglement, incluant et sans limiter la generalite de ce qui 
precede, quant a ('article 159 de la Loi de Pimp& sur le revenu (Canada), ('article 270 
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de la Loi sur la taxe d'accise (Canada) et l'article 14 de la Loi sur ('administration 
fiscale (Quebec); 

Fonds et distribution par le Controleur 

[32] ORDONNE que conformement au Plan, le Fonds HLC sera remis par les 
Debitrices au Controleur et distribue par ce dernier aux titulaires de Reclamations 
Prouvees et le Fonds CO aux titulaires de Creances ordinaires, le tout conformement 
et de la maniere indiquee au Plan, notamment aux paragraphes 2.7, 2.8.1 et 2.8.2; 

[33] DECLARE et ORDONNE que toute distribution fait par le Controleur (ou selon 
ses directives) des sommes deposees par les Debitrices dans le Fonds HLC et le 
Fonds CO, en conformite avec le Plan, seront effectues pour le compte des Debitrices 
et a leur benefice et en vue d'acquitter leurs obligations en vertu du Plan, et le 
ContrOleur n'encourra en aucune responsabilite en lien avec de telles distributions; 

Reorganisation Corporative 

[34] APPROUVE la Reorganisation corporative des Debitrices conformement au 
plan de la Reorganisation corporative joint a l'annexe A du Plan, le tout conformement 
aux dispositions de l'article 411 de la LSAQ et du Code civil du Quebec; 

[35] AUTORISE les Debitrices a mettre en ceuvre et a executer la Reorganisation 
corporative jointe a l'annexe A au Plan, dans l'ordre prevu par celui-ci; 

[36] AUTORISE le Controleur, pour et au nom des Debitrices, a prendre toutes les 
mesures qui, de l'avis du Controleur, sont necessaires ou accessoires afin d'assister 
les Debitrices a la mise en ceuvre et a ('execution de la Reorganisation corporative; 

[37] DECLARE qu'a la Date de la mise en ceuvre, tous les titres, les options d'achat 
d'actions, bons de souscription, droits de conversion ou d'echange, droits de premier 
refus, droits preferentiels de souscription, droits de preemption ou autres droits, 
contractuels ou d'une autre nature, acquis ou non, visant ('acquisition ou l'obtention 
d'actions du capital-actions des Debitrices, le cas echeant (collectivement, les 0 
Options et droits connexes a des actions existantes ») seront annules sans 
aucune consideration ou droit de dissidence, et tout contrat, convention, plan, acte 
de fiducie, certificat ou autre document ou instrument aux termes duquel ces Options 
et droits connexes a des actions existantes ont ete cites ou sont regis seront resilies 
sans ouverture a une compensation; 

[38] APPROUVE les clauses de reorganisation (Annexe A du Plan) (les « Clauses 
de reorganisation ») et AUTORISE tout representant des Debitrices, au nom de la 
ou des Deloitrice(s) concernee(s), a produire, dans une forme substantiellement 
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semblable aux Clauses de reorganisation, lesdites Clauses de reorganisation au 
Registraire des entreprises du Quebec conformement a la LSAQ; 

[39] AUTORISE tout representant des Debitrices, pour les fins de la 
Reorganisation corporative, a signer et remettre pour et au nom des Debitrices, tous 
les documents et toutes les assurances regissant ou donnant effet a la 
Reorganisation corporative qu'elle peut, a sa discretion, juger raisonnablement 
necessaires ou souhaitables pour mettre en oeuvre la Reorganisation corporative, y 
compris la signature des actes, contrats, formulaires ou documents qui peuvent etre 
prevus dans la Reorganisation corporative et tous ces actes, contrats, formulaires ou 
documents sont ratifies, approuves et confirmes par les presentes; 

[40] ORDONNE et DECLARE que les Debitrices sont par les presentes autorisees 
a signer et a deposer des statuts de modification ou de reorganisation, les Clauses 
de reorganisation ou tout autre document ou instrument requis pour permettre ou 
faciliter la Reorganisation corporative et que ces statuts, documents, clauses ou 
autres instruments sont reputes etre anent autorises, valides et en vigueur malgre 
toute exigence en vertu des lois federales ou provinciales visant a obtenir 
('approbation des administrateurs ou actionnaires relativement a ces mesures ou a 
remettre toute attestation ou declaration de nature statutaire ou solennelle qui pourrait 
autrement etre requise en vertu des lois sur les societes pour effectuer Ia 
Reorganisation corporative; 

[41] PREND ACTE et DECLARE que, suite a Ia Date de mise en oeuvre, et pour 
les fins de permettre ('execution de Ia Reorganisation corporative, it est presume que 
(i) chacune des Debitrices, constituees sous le regime de la LSAQ, pourra acquitter 
son passif a echeance et (ii) etre capable, en cas de liquidation, de verser les sommes 
necessaires au paiement des actions prioritaires ou concurrentes aux actions ainsi 
achetees ou rachetees, en tenant compte, s'il y a lieu, de la renonciation au paiement 
des actionnaires detenant des actions prioritaires ou concurrentes; 

[42] ORDONNE la modification des statuts des Debitrices dans la forme et selon le 
contenu prevu aux Clauses de reorganisation qui seront envoyees au Registraire des 
entreprises du Quebec pour mettre en oeuvre la Reorganisation corporative, 
conformement a ('article 411 de la LSAQ; 

[43] ORDONNE et DECLARE que les Clauses de reorganisation deviendront 
effectives a compter de la date de remission du certificat a etre emis conformement 
a la LSAQ; 

Annulation et radiation des Seiretes 

[44] ORDONNE au Registraire et/ou l'Officier du Registre foncier de la 
circonscription de Quebec, sur presentation de ('Attestation de mise en oeuvre et 
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d'une copie certifiee de cette Ordonnance accompagnee du formulaire 
d'enregistrement requis et sur paiement des frais prescrits, de publier cefte 
Ordonnance et d'annuler et de radier ('ensemble des suretes publiees a regard des 
biens immobiliers des Debitrices (les « Immeubles »), decrit a l'annexe B des 
presentes, incluant, et sans limiter la portee generale de ce qui precede, les 
publications identifiees a l'annexe C des presentes, mais excluant toutefois les 
suretes publiees a regard des Immeubles en faveur des creancieres Portage Capital 
Corporation, Portage Capital Nominee Corporation, Financiere Micadco Inc. et 
Gestion Matabel Inc. (les « Creanciers Exclus »), dont les publications sont 
identifiees a l'annexe D des presentes, lesquelles suretes publiees en faveur des 
Creanciers Exclus continueront de greyer les biens immobiliers des Debitrices; 

[45] ORDONNE que les Debitrices et le Controleur soient autorises a entreprendre 
toutes les actions necessaires pour donner effet a la radiation des Suretes en 
conformite avec le paragraphe [42] des presentes; 

[46] ORDONNE que, pour les fins de determiner la nature et la priorite des Suretes, 
le Fonds CO et le Fonds HLC remplaceront les Immeubles et, qu'a compter de la 
constitution du Fonds CO et du Fonds HLC aupres du Controleur conformement au 
Plan, toutes les suretes autres que les suretes publiees en faveur des Creanciers 
exclus seront reportees sur le Fonds CO et le Fonds HLC pour le paiement des 
Reclamations avec le meme ordre de priorite qu'elles avaient a regard des Biens 
immediatement avant la constitution du Fonds CO et du Fonds HLC. Les reclamations 
decoulant des suretes des creanciers ordinaires se reporteront sur les sommes 
deposees au Fonds CO, alors que les reclamations decoulant des suretes des 
creanciers detenteurs d'une hypotheque legate du domaine de la construction se 
reporteront sur les sommes deposees au Fonds HLC; 

[47] ORDONNE et DECLARE qu'a Ia Date de mise en ceuvre les Charges en vertu 
de Ia LACC seront eteintes et cesseront de greyer les biens des Debitrices. 
Nonobstant ce qui precede, si ('Attestation de mise en ceuvre declare que le 
Controleur a ete informe par le Preteur temporaire et Portage que ceux-ci ont conclu 
une convention intercreanciers de subordination et moratoire a la satisfaction de 
Portage, alors la Charge du Preteur temporaire continue de greyer les biens des 
Debitrices. 

Validite de la transaction 

[48] ORDONNE que malgre : 

(i) le fait que les presentes procedures-soient en cours d'instance; 

(ii) toute demande pour une ordonnance de faillite rendue maintenant ou 
dans le futur en vertu de la LFI et toute autre ordonnance emise en vertu 
de cefte demande; ou 
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(iii) les dispositions de toute loi provinciale ou federale; 

la constitution et la distribution du Fonds CO et du Fonds HLC prevues dans la 
presente Ordonnance lieront tout syndic de faillite pouvant etre nomme et ne pourra 
etre annulee, ni presumee etre un traitement preferentiel, une cession de biens, un 
transfert frauduleux, une operation sous-evaluee ou toute autre transaction revisable 
en vertu de la LFI ou de toute autre loi -Morale ou provinciale applicable, a l'encontre 
des Debitrices et du Controleur; 

Limitation de responsabilite 

[49] DECLARE que, sous reserve d'autres ordonnances de cette Cour, rien dans 
les presentes ne requiert du Controleur d'occuper ou de prendre le controle, ou 
autrement de gerer, tous ou partie des Immeubles. Le Controleur ne sera pas, aux 
termes de la presente Ordonnance, presume etre en possession d'un quelconque 
actif au sens des lois en matieres environnementales, le tout suivant les dispositions 
de la LACC; 

[50] DECLARE que le Controleur est degage de toute responsabilite ou obligation 
par suite de sa conduite conformement aux dispositions de la presente Ordonnance, 
exception faite de toute responsabilite ou obligation decoulant de sa faute lourde ou 
faute intentionnelle. 

[51] DECLARE qu'aucune action ne peut etre intentee contre le Controleur en 
raison de la presente Ordonnance ou de la realisation de tout acte autorise par la 
presente Ordonnance, sauf avec l'autorisation de cette Cour. Les entites 'lees au 
Controleur ou appartenant au meme groupe que le Controleur beneficieront 
egalement de la protection accordee par le present paragraphe; 

General 

[52] ORDONNE ET DECLARE qu'a compter de la Date de mise en ceuvre, et par 
la suite, tout conflit entre le Plan et/ou les engagements, garanties, declarations, 
modalites, conditions, stipulations ou obligations, expres ou implicites, figurant dans 
un contrat, une hypotheque, un contrat de surete ou un acte formaliste bilateral, un 
acte de fiducie, une convention de pret, une convention entre actionnaires, une lettre 
d'engagement, une convention de vente, les reglements administratifs des Debitrices, 
un bail ou toute autre entente, tout autre engagement ou toute autre source 
d'obligations, emits ou verbaux, et ('ensemble des modifications ou supplements s'y 
rapportant existant entre un ou plusieurs des Creanciers vises et les Debitrices a la 
Date de mise en ceuvre, est repute regi par les modalites, conditions et dispositions 
du Plan et de la presente Ordonnance, Iesquels ont preseance et priorite. II est 
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entendu que tous les Creanciers vises sont reputes, irrevocablement et a toutes fins, 
consentir a toutes les operations prevues par le Plan; 

[53] DECLARE que les Debitrices et le ContrOleur sont autorises a prendre toutes 
les mesures et a poser tous les actes necessaires a Ia mise en oeuvre et a ('execution 
du Plan et a Ia Reorganisation corporative, incluant le droit de deposer une 
modification, un amendement ou un supplement au Plan apres l'obtention de la 
presente Ordonnance, et pour plus de certitude, incluant egalement le droit, en tout 
temps et a ('occasion, d'amender, modifier ou completer le Plan, sauf en ce qui a trait 
a la constitution des Fonds HLC et CO, sans avoir a obtenir une ordonnance ou a en 
aviser les Creanciers vises a Ia condition d'avoir obtenu le consentement de Portage 
et que le Controleur etablisse que cet amendement, cette modification ou ce 
supplement ne porte pas atteinte aux interets des Creanciers vises en vertu du Plan 
et est necessaire pour donner effet a Ia teneur du Plan et a Ia presente Ordonnance; 

[54] DECLARE que la presente Ordonnance et toutes les autres ordonnances 
dans le cadre de la presente instance sont pleinement executoires et en vigueur dans 
toutes les provinces et tous les territoires du Canada; 

[55] DECLARE que le Controleur peut presenter une demande au tribunal afin 
d'obtenir des directives concernant l'exercice de ses pouvoirs, obligations et droits 
respectifs en vertu des presentes ou concernant ('execution appropriee de la presente 
Ordonnance et du Plan, et ce, uniquement en envoyant un avis prealable a Ia liste de 
notification ; 

[56] ORDONNE ('execution provisoire de la presente Ordonnance, nonobstant tout 
appel et sans devoir fournir de caution ou de garantie; 

[57] SANS FRAIS, sauf en cas de contestation et dans ce cas avec frais contre 
toute partie s'opposant a la Demande. 

N-FRANcOIS EMOND, j.c.s. 


